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Procès-verbal de la session spéciale du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le samedi 18 octobre 2008, à 15 h, à l’École Fraser.

Sont présents monsieur le conseiller Charles Méthé et mesdames les conseillères Brigitte Émond et Louise Newbury formant quorum sous la présidence de M. Gilbert Delage, maire.

1. Ouverture de la session et allocution d’ouverture  

L’ouverture de la session est faite à 15 h 00 par monsieur Gilbert Delage.

2. Vérification de la conformité de la convocation 

La présente session spéciale a été convoquée le mardi 14 octobre 2008.

3. Vérification du quorum

Le quorum est constaté à 15 h 00 avec quatre membres.  

4. Adoption de l’ordre du jour

08.10.18.01
Madame Brigitte Émond propose l’adoption de l’ordre du jour.

Adoptée à l’unanimité

5. Période de questions

16 personnes sont présentes.

Monsieur Gilbert Delage annonce que le règlement d’emprunt numéro 126 sera mis de côté. Le conseil n’ira pas en référendum. Un autre projet sera présenté. La tenue d’un référendum serait difficile à tenir en raison de l’absence de vote postal. Il y a nécessité d’agir avec un autre projet en raison des délais de traitement et d’adoption d’un règlement d’emprunt par le Ministère des Affaires municipales et des Régions. Les motivations à signer le registre sont multiples : la taxation, la nature du projet, l’option choisie par la municipalité. Le Conseil municipal a regardé toutes les options. L’option de la construction neuve est plus coûteuse.

Monsieur Pierre-Henry Fontaine souligne que le projet ne tient pas compte des maisons du phare. Les maisons du phare n’ont jamais l’air d’être dans les priorités de la municipalité.

Monsieur Delage répond que la municipalité a assumé des frais de réparations électriques et les nouvelles installations septiques. Elle assumera les coûts d’un nouveau puits et une partie l’enfouissement des fils. Le programme de remboursement de la taxe d’accise sur l’essence remboursera les dépenses associées à l’eau potable et aux eaux usées. Monsieur Delage rappelle que le mandat de la Corporation des Maisons du Phare est de gérer à des fins touristiques les maisons du phare afin de pouvoir entretenir les bâtiments.

Monsieur Fontaine fait mention que la Corporation des Maisons du Phare  n’est pas propriétaire des bâtiments et qu’elle ne peut donc pas hypothéquer les bâtiments pour les rénover.

Monsieur J-Paul Deschênes souligne que des gens se sont plaints d’avoir manqué d’information.

Monsieur le Maire reconnaît qu’il y a eu un manque dans l’information. Nous tenterons d’y remédier. Vous recevrez beaucoup d’information pour vous permettre de vous prononcer sur le prochain projet pour l’École Fraser et l’École Michaud.

Madame Louise Newbury fait part que, en majeure partie, les coûts de rénovation, de décontamination, de réparation des fondations, les services professionnels sont obligatoires. Le Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine oblige à des équipements neufs et un revêtement extérieur neuf.

Monsieur Charles Méthé souligne que l’emprunt doit inclure un prêt-pont pour financer des dépenses qui seront par la suite subventionnées.

Monsieur Claude Daoust réitère l’inquiétude exprimée sur le nombre de bâtiments à entretenir lors de l’assemblée d’information. Il a aussi été amené, à ce moment, le besoin d’un lieu unique pour regrouper la communauté. Le projet est-il rassembleur ? Il y a un questionnement à avoir sur les équipements à l’église et sur la vocation du presbytère comme lieu d’hébergement. Ne serait-il pas plus économique d’héberger l’employé de voirie dans un gîte ? Les coûts d’entretien futurs sont à considérer. Monsieur Daoust suggère une consultation écrite. L’assemblée d’information aurait dû avoir lieu il y a un an.

Monsieur Delage répond que toutes les questions qui sont posées, le conseil se les a déjà posées. On ne prendra pas toutes les vocations et les mettre dans la grange du MTQ en raison de l’incompatibilité des vocations en plus du coût très élevé.

Monsieur Bernard Gagnon souligne qu’il doit être mis dans l’agenda du conseil la question de l’entretien des bâtiments. Il n’a jamais été tenu compte de cela dans les conseils municipaux précédents. Il doit y avoir une planification sur cette question.

Monsieur le Maire rappelle que le conseil a dû remonter la fonction publique municipale, faire une mise à niveau. Il y a eu la mise en place de nouveaux projets, le site Internet, les communications, l’achat d’un nouveau tracteur. Dans le passé il n’y avait pas de ménage qui se faisait dans le bureau municipal. Cette année il y a un ménage régulier de l’édifice. De plus, nous avons eu une augmentation des coûts de la Sûreté du Québec de 10 000 $ l’an dernier, un problème qui n’est pas encore résolu. Il faut tenter de ralentir le compte de taxes.

6. Consultation sur le registre

Le directeur général dépose au conseil le résultat de la journée d’ouverture du registre. 161 personnes habiles à voter pouvaient demander la tenue d’un référendum. Selon les dispositions de la Loi sur les élections et les référendums municipaux, 27 signatures étaient nécessaires pour la tenue d’un référendum. 30 personnes ont signé le registre. 

Monsieur Gilbert Delage reconnaît qu’il y a eu un manque de communication, une préoccupation de l’impact sur le compte de taxes et d’avoir l’option la moins coûteuse. Le projet de rénovation sera scindé en deux parties. La population sera informée au maximum. Il y aura envoi de documents aux citoyens par courriel ou par la poste après la session de novembre. Les documents seront aussi mis sur le site Internet.

08.10.18.02
Monsieur Gilbert Delage propose que le conseil ne donne pas suite au règlement numéro 126 : Règlement décrétant un emprunt de 460 000 $ pour la rénovation de bâtiments municipaux.
Adoptée à l’unanimité

7. Avis de motion sur un projet de règlement décrétant des rénovations à l’École Fraser et à l’École Michaud et un emprunt pour la réalisation des travaux

08.10.18.03
Un avis de motion est donné par Madame Louise Newbury qu’un projet de règlement décrétant des rénovations à l’École Fraser et à l’École Michaud et un emprunt pour la réalisation des travaux sera déposé à une prochaine session du conseil.
8 Achat des immeubles de la fabrique de la paroisse de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs

Des modifications au projet d’achat des bâtiments de la fabrique de la paroisse ont été déposées par le conseil de fabrique. Ces modifications concernent un droit de préemption en cas de vente de l’immeuble par la municipalité. La fabrique pourra acquérir les bâtiments à un coût égal aux montants payés par la municipalité.

08.10.18.04
Attendu les échanges entre les représentants du conseil de fabrique et le représentant de la municipalité ;

Attendu la demande de modification à l’acte de vente fait par le conseil de fabrique ;

Madame Louise Newbury propose que le conseil accepte les modifications suivantes au projet de contrat de vente #2 préparé par Me Pierrette Couillard :

Page # 1 à l’article « Comparaissant » :

a) le # du casier postal devrait se lire C.P. 474

b) au 2ième paragraphe : et de l’approbation de l’archevêque diocésain Monseigneur Pierre André Fournier.

Article 9e -  Y inscrire toutes les informations relativement à l’arpentage qui y a été réalisé.

Article 9g – Modifier l’article pour y inscrire : fournir un lieu de prière géré par l’assemblée de fabrique dans le presbytère. Tous les frais encourus pour l’aménagement, incluant une entrée indépendante du local de prière seront assumés par la municipalité et ce a la satisfaction de l’assemblée de fabrique. De plus, advenant la réalisation de la construction d’une salle culturelle dans l’édifice dit de l’église, il est convenu que celle-ci sera disponible gracieusement pour les activités du vendeur impliquant des groupes de plus de 10 personnes.

Article # 10 ajouter le mot «  elles «  après le mot « entre ».

Demander à Me Couillard de rédiger elle-même le texte de la résolution devant être adoptée par la fabrique et approuvée par l’archevêque aux fins de l’approbation de la vente.

Article à ajouter :

Advenant que la municipalité décide de se départir des immeubles ayant déjà appartenus à la fabrique, la municipalité devra les offrir à la fabrique qui pourra exercer son droit de premier acquéreur. Le prix demandé par la municipalité ne pourra pas dépasser celui des coûts totaux encourus (financement, honoraires, travaux) pour rénover les immeubles depuis l’acquisition.

Adoptée à l’unanimité

9. Puits commun pour le presbytère et l’église 

Madame Louise Newbury se retire de la discussion étant propriétaire impliquée.

Monsieur Pierre Fraser et madame Louise Newbury ont des craintes de voir des problèmes avec leur puits si la municipalité en construit un autre à proximité.

08.10.18.05
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité prenne entente avec monsieur Pierre Fraser et madame Louise Newbury pour la localisation du puits.
Adoptée à l’unanimité

10. Travaux sur les installations électriques au presbytère 

Le directeur général fait part de la recherche documentaire et des entretiens qu’il a eus avec des inspecteurs de la Régie du bâtiment et de la Commission de la construction du Québec concernant l’exécution de travaux électriques dans les bâtiments de la municipalité. Les membres du conseil ont reçu un document par courriel ou par télécopieur. Un appel d’offres sur invitation a été fait auprès de trois entrepreneurs en électricité

08.10.18.06
Considérant l’appel d’offres faites auprès de quatre entreprises ;

Considérant qu’une seule offre a été reçue ;

Madame Louise Newbury propose que la municipalité retienne les services des Entreprises électriques Alain Pelletier pour la réalisation de travaux électriques de chauffage et d’éclairage pour les bureaux municipaux au taux horaire de 66,50 $ plus taxes en plus des frais de transport par bateau.
Adoptée à l’unanimité

11. Levée de l’assemblée

08.10.18.07
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Gilbert Delage propose la levée de l’assemblée à 16 h 12.

Adoptée à l’unanimité

_____________________   

__________________________

Gilbert Delage, maire


Denis Cusson, Directeur général
